
M É M O I R E
P O U R  G i l b e r t  P E R R E T H O N ,  père, et

J e a n - D o m i n i q u e  P E R R E T H O N  - L A -           t r i b u n a l  

M A L L E R E E , fils, propriétaires, habitans de la 
ville de Montluçon, appelans de deux juge-      seant a Rll>m‘ 
mens rendus au c i-d ev an t  tribunal civil du 
département de l’Allier,  les 28 frimaire et 16 
germinal an 8 \

C O N T R E  T h é r è s e  D E S C H A M P S , veuve de 
F r a n ç o i s  -  R e n é  L E M O I N E ,  G a b r i e l

c O u r t a u r e l l e   veuf de J e a n n e  
M a r i e  D E S  C H A M P S ;  M a r i e -
C LA u D I N E  C O U R T A U R E L L E ,  femme 
séparée quant a u x biens de J e a n  -  F r a n ç o i s -  
T h o m a s  M IC H A U L T -G R A N D V IL L E , 
et le citoyen M IC H A U L T - G R A N D  V I L L E , 
son mari, à l'effet de l'autoriser, tous habitans 
de la commune d’Ebreuille, intimés ;

E t encore C O N T R E  le citoyen préfet du dépar
tement de l Allier, comme représentant G a b r i e l  
et G i l b e r t  C O U R T A U R E L L E, inscrits 
sur la liste des émigrés, intimé.

L ES intimés voudroient arracher par im portu nité ce 

q u ’ils ne peuvent obtenir de la justice. A p rè s  vingt-quatre
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ans de silence, ils ont espéré que les appelons ne p o u r-  

roient recouvrer leurs t i t r e s , et seroient hors d ’état de 
résister à des démarches qui d égénèrent en vexations ; 

ils pressent, ils sollicitent, obtiennent des lettres de re
co m m an d atio n , et se présentent com m e des légitimaires 

dépouillés par un héritier usurpateur, lorsqu’ils sont eux- 
inèmes convaincus de soustraction, de spoliations, et qu'ils 

ont encore reçu-au delà de ce q u i  leur revenoit.
P o u r  faire disparoître cette faveur qu'ils osent in v o 

q u e r ,  il suffira de donner une idée de l’état des parties, 
d ’analiser. les règlémens de famille et les faits p r in cip a u x  

qui d onnent lieu .à  la contestation.
J a c q u e s - R o b e r t  D e sch am p s, et Claudine F r a d e t ,  au

teurs co m m u n s, ont eu de leur m ariage trois filles; Jeanne- 
F ra n ço is e ,  Jea n n e -M a rie  et T h é rèse .

L e  19 septembre 1752 , Jeanne-Françoise Descham ps 

épousa G ilbert P e rreth o n  de la C h â tre ,  l’un des intim és; 
D o m in iq u e - J e a n  P e r r e th o n - la -M a lle r é e  est le prem ier 

enfant p ro ve n u  de ce mariage.
L e j  père et m ère de J e a n n e -F r a n ç o is e  D e sch a m p s, 

l’ instituèrent leur héritière universelle, par égalilé  avec 

ses autres deux sœurs,, d u  chef maternel ; mais du c h e f  

p a te r n e l , elle fut instituée exclusivement et sans aucune 

réserve. l ie  père m êm e fit donation expresse à sa fille , 

de ses terres de la M allerée et d e F a y e ,  m étairies, p r é s , 

terres , bois , vignobles , étangs , moulins et autres 

dép en d an ces , ensemble de tous les bestiaux qui les gar

nissaient alors.
Il n’est pas inutile d’observer que ces objets avoient été 

acquis m o y e n n a n t  la somme de 48,000 fran cs, et qu ’il
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en avoit été ven d u  p o u r la som m e de 1,000 fran cs,  par
Jacques-R obert Deschamps.

Cette donation fut g rev ée  d 'usufruit pendant la v ie  du 
d on ateur, et d ’une substitution envers le p rem ier  des 

enfaris mâles qui naîtroient de ce mariage.

Jennne-Francoise D e sch a m p s,  fem m e P e r r e t h o n , fut 
égalem ent chargée de payer à chacune de scs sœurs une 

som m e de 6.000 fran cs,  à laquelle,, est-il d i t ,  le père  a 

fixé  leur ap an age , p o u r  tout ce q u ’elles p ouvoien t es
p érer  et prétendre dans sa future  succession.

L e  p è r e ,  qui se r é se rv o it l ’usufruit des terres données 

et substituées , contracta l’obligation expresse de loger et 

n o u rr ir  les deux é p o u x ,  leurs enfans et dom estiques,' et 

de leur payer chaque année une som m e de 600 francs.

Cette clause ne fut jamais ex écu tée ;  il est d û  v ingt-  
trois ans d’arrérages;  le citoyen P e r r e t h o n ,  p è r e ,  en a 
fo r m é  dans le temps la demande contre le citoyen D es
cham ps , son b eau -p ère: cette dem ande est toujours p en 

d a n te ,  et le citoyen P erreth o n  en poursuit le ju gem en t 

.contre ses belles-sœurs, ou leurs rep résen ta n s, com m e 

seules héritières de d éfunt J acq u es-R o b ert D e s c h a m p s ,  

Jeur père, parce q u ’elles ont seules cette q u a lité ,  ainsi 
q u ’on l’expliquera bientôt.

T h é rèse  D escham ps a épousé le citoyen L e m o in e ,  et 

J e a n n e - M a r ie  D escham ps s’est m ariée avec le citoyen 

Conrtaurelle; elle est aujourd ’ hui représentée par son m ari, 

q u i  se dit son donataire et son usufruitier , la fem m e 

M ic h a u l t , sa fille , et la républiqu e  co m m e étant aux droits 

de deux autres enfans réputés ém igrés.

L o r s  du m ariage de scs d eu x  filles, J a c q u e s - R o b e r t
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D escham ps répéta l'apanage q u ’ il avoit d ’abord fixé  ;
mais on s e n t  q u ’il ne p o u v o it  y  avoir d ’exclusion valable 

contre elles, parce que Jacqu es-R obert D esch am p sn ’avoit 
que des filles , et qu’aux termes de l’article 3o 5 d e là  co u 
tum e de B o u rb o n n o is , qui régit les parties , l’apanage n ’a 
lieu q u ’en faveur des mâles ou descendans de mâles.

Aussi les intim ées se prévalurent-elles d e là  disposition 

de la loi ; elles s’ introduisirent dans la maison de leur 
p è r e ,  pendant sa m aladie; e t ,  profitant de l ’absence de 

leu r  sœur et de leur b e a u - fr è r e ,  q ui plaidoient alors avec 

le père  c o m m u n , elles s’em parèrent de ce q u ’il y  avoit 

de plus précieux dans le m obilier ; elles p riren t môme 

la précaution de cacher le décès de leur père jusqu’au 
20 mars 1 7 7 6 ,  q uo iq u ’il fu t m o rt dès le 16 du m ê m e  

mois. •
L e  citoyen P e rreth o n -la-C h âtre  habitoit i\ d eux lieues 

de là ; il n ’apprit cet événem ent que par la voie  publique : 

il se rendit au lieu où son b e a u -p è re  éloit d écé d é , vit 
avec étonnem ent q u ’on avoit fait procéder en son absence 
ii l’apposition des scellés, et fut bientôt instruit des m a
nœ uvres de ses belles-sœurs.

Il étoit déterm iné à dem ander la rém otion  des scel

lé s ,  et à se p o u rv o ir  par la voie  extra o rd in a ire ,  lors

q u ’il fut v iv e m e n t sollicité d’arrêter ses p o u rsu ites , et 

pe laissa séduire par les prières de ses belles-sœurs, q u i 

r e d o u t o i e n t  sur-tout la publicité  de leur conduite.

O n  convin t qu ’il seroit procédé à la rém otion des 

s c e l lé s , en sa p résen ce , et ensuite à l 'in ve n ta ire ,  qui fut 
com m encé le 2 avril 1 7 7 6 ,  et continua jusqu’au 5 juillet 

suivant.



L e  citoyen P erreth on  père y  fit ses protestations; il se 
réserva de renoncer ou d ’accepter l’institution contrac
tuelle faite au profit de sa fem m e : mais l’ inventaire ne 
fut pas poussé jusqu’à sa fin. Il étoit nécessaire de procéd er 

à un com pte des arrérages de cens, ou autres dettes de 
la succession. L e  p r é p o s é , qui ju s q u e - là  avoit perçu les 

cens et autres prestations, fut chargé de faire le re levé  

des arrérages qui se trouvoient dûs ; et la clôture de l’in
ventaire  fut remise au mois d’octobre suivant.

' L e  citoyen Perrethon-la-C hâtre  cru t d e v o ir  offrir à ses 
belles-sœ urs la som m e qui p eu r étoit destinée par son 

contrat de m aria ge;  elles prétendirent q u ’elles n é to ie n t  
p o in t valablem ent apanées. L e u r  beau-frère propose de 

s’en rem ettre à des arbitres com m uns , p o u r  régler  les 
prétentions respectives; on lui répond par une assigna
tion du 8 octobre 1 7 7 6 ,  en la ci-devant sénéchaussée du 
B ourb on n ois  , par laquelle on dem ande le partage de tous 
les biens composant la succession de Jacques-Robert D es
champs , père et beau-père com m un.

- Ces deux sœurs avoient fait main-mise sur le m obilier 

patern el;  elles a v o ie n t ,  de leur p ropre  au torité , et en 

l’absence de l’héritière, fait apposer les scellés, et ensuite 

fait procéder à l ’in ven ta ire;  cepen d an t, par cet e x p lo it ,  
elles s’avisèrent de conclure à ce que la dame P erreth on  

et son mari fussent tenus de rapporter le m obilier de la 

succession, suivant l’inventaire q u ’il avoit fait ou dû faire, 
sinon suivant la preuve  par co m m un e renom m ée.

Elles demandoient encore une som m e de 6,000 francs 

ch acu ne, par form e de provision alim entaire; et com m e 

on avoit fait n om m er un curateur ù la substitution, à cause
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de  la m inorité  des enfans mâles qui y  étoient a p p e lé s , 

ce  curateur lut mis en cause, et on p rit  contre lui les 
m êm es conclusions ; les intimées dem andèrent encore , par 

le  m êm e e x p lo it ,  que la dame P erreth o n  fût tenue de 
rapporter une som m e de 1,950 francs, prétendue reçue 
p ar  J a c q u e s - R o b e r t  D esch am p s, du c h e f  de Claudine 

F r a d e t ,  son épouse.
D e p u is  long - temps la clame P e rreth o n  et sou m ari 

avoient offert auK intimées de leur payer à chacune la 
som m e de 6,000 francs ; ils réitérèrent leurs offres sur la 

dem ande en partage qui fut form ée contre e u x ,  et la cause 

p ortée  à l ’audience le 21 mai 1 7 7 6 ,  le curateur à la subs
titution demanda , p o u r  l’intérêt de ses pupilles , q u ’at
tendu que R e n é  L em o in e  étoit m arié en coutum e d’A u 
v e r g n e ,  il fût tenu de faire assignat sur ses biens, de la 

som m e de 6,000 francs offerte à son épouse.

L e  jugem ent qui intervint appointa les parties en droit ; 

d onna acte à la dam e P e rreth o n  et îi son m a r i , de leurs 

offres de 6,000 fr. p o u r  chacune des deux sœurs, com m e 

étant chargés de payer cette sopnne, à raison de la do
nation des terres de la M allerée et F aye  ; ordonna que 

cette som m e seroit versée par forme de p rovis ion , sans 

aucune autre fo rm alité ,  et sans avo ir  égard aux obser
vations du curateur. . ,

A  peine ce jugem ent fut-il ren d u , qu ’ il fut signifié avec 

ordre de saisir et d ’enlever tout le m ob ilier  et les bestiaux 

servant à la culture des terres substituées, de les vendre 

sans aucune fo rm alité , alla  de dévaster ces terres et d’en 

em  pêcher la culture.
L a  dam e P erreth o n  et son m ari ^’arrêtèrent qes exac-



lions qu'en réitérant leurs offres de payer la som m e de 

12,000 francs, aux conditions exp rim ées dans le jugem ent 
mais sans vou lo ir  prendre d ’autre qualité que celle  de" 
donataires des terres dont il s’agit.

O n  refusa de souscrire à ces con dition s; on ne vo u lu t  

quittancer ces sommes que co m m e provision alimentaire. 
Tua dam e P erretlion  et son m ari se virent obligés de se 

p o u rv o ir  au ci-devant p a rlem e n t,  contre toutes ces p ro 

cédures vexatoires ; ils dem andèrent à être autorisés de 

consigner les sommes par e u x  offertes, en cas de refus 

de les recevoir. A r r ê t  in te rv in t,  qui ordonna l’exécution 
p u re  et simple du jugem ent de M oulins.

M a lg ré  1 a r iê t ,  il fallut verbaliser une journée entière 
p o u r  faire recevoir  la som m e offerte; enfin la dame P e r-  

re th o n ,  fatiguée de ces mauvais p ro c é d é s ,  et ne voulant 
rien avoir à dém êler avec des sœurs i n j u s t e s p r i t  le parti 
de renoncer purem ent et simplement «\ la succession pater
nelle, dans laquelle elle ne s'étoit point im m iscée, pou r s’en 

tenirexpressém ent etexclusivem ent à la donation des terres 

de la M aIle ré e ,F ay e  et dépendances, aux conditions e xp ri

mées par son contrat de m a ria g e , et notam m ent de payer 
à chacune de ses sœurs la som m e de 6,ooo francs 

Cette renonciation est du g août i 7 7 7 ; elle faisoit place 

a u x  dames Courtaurelle et L em oin e  q u i , par ce m o y e n ,  

étoient héritières de tous les biens libres de leur père * 

mais qui n ’avoient alors aucune action contre leur sœur! 

L e u r  demande en partage devenoit sans o b je t ,  puisque 
la dame P errethon avoit renoncé à la succession.

E n  cet état, intervint un second a rrêt  du c i - d e v a n t  

p a r le m e n t, qui renvoya les parties en la ci-devant séné-
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chaussée de M o u l in s , p o u r  y  procéder sur l ’appointem ent

en droit p ro n o n cé  entre elles.
’ L a  discussion s’engagea de n ouveau ; il y  eut des m é

moires im prim és de la part des intim ées, qui furent atta
qués com m e libelles diffamatoires, et dont on demanda 
la suppression. L a  dame P erreth on  et le curateur se plai

gnirent encore de ce que les intimées avoient négligé de 

faire clore l’inventaire auquel elles avoient l’ait procéder 

après le décès du père com m un . .
U n e  sentence contradictoire du I er. septembre 1780, or

donna que les intimées seroient tenues de faire clore cet in 

ventaire  ; qu ’elles y  co m prend roient les arrérages de cens 
et ventes foncières qui étoient dûs au p ère , lors de son 
d é cè s ,  lesquels arrérages se portoient à plus de 7,000 
fr a n c s , suivant l ’état qui en avoit été signifié. II fut dit 
aussi que T h é rè s e  et Jeanne-M arie  Descliam ps feroient 

le rapport de l’ inventaire de tout le m obilier de la suces- 

sion de la dam e F r a d e t , qui étoit un objet considérable et 
faisoit partie de la succession de défunt Descliamps : tout 
ce m obilier a été perçu par les intimées. <

Il fut ajouté par cette m êm e sentence, que les sieur 

et dame Perretlion seroient tenus de fournir  , dans le 

délai de d eux m ois, vin état circonstancié et détaillé des 

meubles et effets mobiliers de la dame Fradet.

Ce ch ef  de la sentence nuisoit aux sieur et dame P e rre 

thon. L eu rs  deux sœurs puînées avoient régi tous les biens 

de Claudine F r a d e t ,  leur mère ,' perçu tous ses r e v e n u s , 
soit a v a n t ,  soit après son d écès; elles s’étoient emparées 

de tout le mobilier. M a is ,  p o u r ne pas toujours inciden- 

t e r , et sans ap p ro u ve r  ce ch e f  de la .sentence, la dame
P e rreth o n
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P erreth on  et son m ari firent signifier a u x  deux sœurs 
D e sch a m p s, par acte du 8 n o v em b re  1 7 8 1 ,  un état 

•circonstancié de tous les objets et récoltes , que les deux 

sœurs avoient e lles-m êm es reçus après le décès de leur 
m ère , et cet état se porte à une som m e de 7,901 francs.

V o ilà  donc les d eu x  sœurs D esch am p s, qui ont déjà 

p e r ç u ,  i ° .  7,901 fra n cs ,  d’ une p a r t ;  2°. 7,000 frahcs, 

p o u r  les arrérages de cens qui étoient dûs à la succession ; 

3 ° . 12,000 francs, qui leur ont été payés par la dame 

P e rre th o n  et son mari : de sorte q ü ’ il'test évident q uelles  

ont reçu plus qu il ne leur reven o it dans la succession , 

et quelles  seront obligées de restituer en définitif.

Il est bon de rem arquer ici, que lorsque les parties étoient 
en instance en la ci-devant sénéchaussée de M o u lin s ,  la 

‘dam e P erréth on  et son maVi 's'étoient plaints de ce que 
les terres'substituées avdiént été dégradées pendant l'usu

fruit du père/ G ’éto it1 une''â'ction q u ’iJs avoicnt à fo rm er, 
contre T h é rè se  et Jeanne-M arie D escham ps, seules héri
tières du père ; en conséquence ils obtinrent une o rd o n 

nance q u i ' le u r  perm it de faire 'dresser procès verbal 
cle'l’état de là te r r é , et de faire p rocéd er à l’estimation en 

•présence des parties intéressées‘ou icelles dûm ent appelées 

Ces dégradations furent estim ées, y  com pris les bois 

de haute iutaie que 1k père co m m u n  avoit abattus, à la 

:somme d e■ 3 9 ,1 2 5 fra n c s , dont les d e u *  sœurs Descham ps 

doivent faire raison aux appelans': p u isq u ’elles sont seules 
héritières du père com m un.

L a  sentence du 1er. septem bre 1 7 8 0 ,  avoit ord onné 

que les parties conviendraient d ’e x p e r ts , à iVifet de p r o 

céder à la visite et estimation des terres et seigneuries 

; B
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de la M alïerée et F a y e ,  à l ’e f fe t 'd e  quoi il serolt rem is 

aux experts tous .titres, m é m o ire s ,  b aux , registres, 

terriers et autres actes relatifs, p o u r  connoître  les d é

pendances des d eux terres. ,
L e s  parties , en exécution de cette sentence co n vin ren t 

d’experts', qui firent leur rapport le 1,4 septembre 17 9 0 ,  
et jours suivans. O n a vu  que ces terres «voient été acqui
ses m oyennant la som m e de 48,000 fran cs, cependant 

l ’un des experts a p orté  la valeur de ces mêmes biens à 

la som m e de 100,000. francs et l’autre à celle de, 180,000 

francs. : ! < • i V  > <-n; ;
L es sœurs D escham ps firent signifier ces rapports : mais 

com m e les experts étoient divisés dans leur opinion , il 
fut n o m m é  un tiers e x p e r t ,  q u i ,  uu  ,lieu de prendre un 
term e m o y çn  entre les d eu x  estimations., a m ê m e  excéd é  

celle de l’exp ert des, sœurs D.esc,hamps ; et bien v î t e tles 

intimées' dem andèrent.l’hom ologation  du rapport d e ,ce t  

e xp ert  com plaisant, et q u o iq u ’elles aient déjà, reçu plus 

de 30,000 francs, q u ’elles soient débitrices envers les a p -  
pelans de la som m e de; 3 9 ,12 5  francs, pou r dégrada
t io n s ,  avec les intérêts de cette som m e depuis 1776 j 

q u o iq u ’enfin elles aient renoncé à la com m unauté  con

ju g a le ,  du ch ef  de Claudine F r a d e t , leur m è r e ,  ce qui 

les rend responsables de toutes les dettes du p è r e ,  elles 

osèrent néanmoins conclure à ce q u ril Jeur fût fait, une 
provision de 16,000 fr. , .

U n  prem ier jugem ent avoit joint la dem ande p ro v i

soire au fond j elles revinrent à la c h a rg e ,  et furent assez 
heureuses p o u r  obtenir un jugem ent contradictoire, le 

28 frim aire an 8 , -q u i,  en disjoignant la provision du
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fond , fait provision a la fem m e L e m o in e ,  d ’ une somme 
de 3,000 francs, et de pareille som m e au x  enfans C o u r 
tau relie et à leur père , qui représentent Jeanne -  M arie  
.Deschamps, dans laquelle dernière som m e la nation est 

autorisée à retirer la portion qui ïui appartien t, co m m e 

représentant d eu x  fils Courtaurelle  é m ig ré s;  réserve aux 
parties leurs moyens sur le fond , et condam ne les citoyens 
P erreth on  aux dépens.

L a  veu ve L em o in e  et les enfans Courtaurelle  , de c o n 

cert avec le commissaire du g o u v e rn e m e n t,  ont fait diffé
rentes poursuites pou r obtenir le payem ent de cette p ro 

vision , contre le citoyen P e r r e t h o n , p è r e , l’un des ap- 

pelans; celui-ci leur a fait notifier un traité notarié passe 
entre lui et son fils, par leq u el,  au m o y en  de l ’abandon 

q u ’il lui a fait de différens im m eubles , le fils est ch argé  de 
payer toutes les dettes qui peu vent concerner la succession 
de la mère.

E nfin  la v e u ve  L em o in e  et lés enfans Courtaurelle  ont 
obtenu , le 16 germ inal an 8 , un  jugem ent par d é fa u t , ,  

m otivé  sur le silence des citoyens P erreth o n  père et fils , 

« qui hom ologué p u rem en t et sim plem ent le rapport de 

« n avernier,tiei’s e x p e rt ,co n d a m n e  les citoyens P e rre th o n  

« pere et fils, à d élivrer en corps héréditaires, et sui- 

«• vant les estimations particulières portées au rapport , 

« à r i icre se  Descham ps , v e u v e  L e m o in e ,  jusqu’à con- 
<r currence de la som m e de 2g,227  francs 17^. 8 * ^ , p o u r  

« sa légitimé dans la succession de Jacques -  R o b e rt  

« D e sch a m p s, son p è r e ,  ainsi q u ’elle a été f ix é e ,  d é -  

cc duction laite des ch arges ,  par ledit ra p p o rt;  com m e 

c< aussi condam ne lesdits P e rreth o n  , père et fils , à dé-
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« livrer en corps h é réd ita ire s , et suivant les estimations"

« particulières , ‘ à M a rie -C la u d in e  C ourtaurelle  et à la 
« n ation , com m e represéntant Gabriel et G ilb e rt  C o u r 

« tau relie , scs frères inscrits sur la liste des é m ig r é s ,  
« jusqu’à concurrence de pareille som m e de 29,227 francs 
« 17-f. 8<^. com m e héritiers de Jeanne-M arie  Deschamps,, 

cf leur m è r e ,  aussi pour sa légitim e , déduction laite des 

ce charges dans la succession ; condam ne les citoyens P e r-  
ct rethon , père et fils , à payer' à la v e u v e  Lernoine la 

« som m e de 8,86ï fra n c s ,  restant de m oitié des i 5 an-> 

« nées de 'jouissance désdites; lé g it im e s , ainsi que les: 

« jouissances ônt été  liquidées par le r a p p o r t ,  d é d u c - '  
a tion faite des charges et de la prem ière provision de 
« 12,000 francs, avec les intérêts du restant de m oitié)  
« desdites-jôuisiiances/à f u r e t  mesure de chaque percep- 

cc t io n ;  les condam ne à payer pareille somme de 8,861 

« fra n c s , aux héritiers r e p r é s e n t a i  de Jeanne-M arie  D es

« ch a m p s ,  p o u r restant d ’autre m oitié des i 5 années de 

cc jouissances; aussi .avec« intérêts à mesure de c h a q u e ’ 
« perception. Condam ne de plus les citoyens P e rreth o n  , 

c< père et fils, à -p a y e r ‘à la v e u v e 'L e m o in e  et aux h é r i

te tiers représentant J e a n n e -M a r ie  Descham ps la j o u i s - ‘ 
« sauce de chacun le u r n e u v iè m e , échu depuis et corn

et pris 1 7 9 1 ? aussi avec-intérêt des jouissances à mesure 
« de chaque é ch éan ce, suivant l’estimation et liquidation ' 

« qui; en sera fa ite ,  sauf à déduire sur les intérêts et 

« snbsidiairerrient sur le principal des jouissances et sur 

« les sommes que les citoyens P e r r e t h o n ,  père et fils,

« justifieront a voir  payées de la dernière p ro v is io n ,  ad

« jugée par le jugem ent du 21 frimaire an 8 ; ordonne , >



cc pour parvenir au partage, liquidation et estimation, q u ’il
« y  sera procéd é  par e x p e rts ,  en la m anière ordinaire- 
« donne acte au commissaire du gou vern em en t de son 
et intervention et de son adhésion au x conclusions des 

« dem andeurs; en conséquence , déclare le jugem ent co m 
« m u n  avec la ré p u b liq u e , et condam ne les citoyens P e r 
te rethon , père et fils, aux dépens 33.

Ces derniers se sont rendus appelans de ces deux ju g e '  
m en s, et ont fait signifier leur appel à la veu ve  L e m o in e ,  

aux entons C o u rta u re lle , et au commissaire du g o u v e r

n em en t,  représenté aujourd ’hui par le préfet du d épar
tem ent de l’Allier.

L e  préfet n’est point en cause; ]es intim és n ’ont pas 

niis leur procédure en r è g le ;  cependant ils pressent, ils 
sollicitent le jugem ent de la cause, se présentent com m e 
des légitim airesen souffrance, et ne négligent pas les petits- 
moyens p o u r intéresser à leur sort.

. L es  appelans von t leur p r o u v e r ,  i ° .  que les deux sœurs 
Descham ps ont reçu plus q u ’il ne leur re ven o it;  que loin  

de p o u vo ir  obtenir une p ro v is io n ,  elles s e r o n t ’tenues de

( *3 )

restituer ; 

2

1ère
Q u e lle s  n ont aueun d roit  sur les terres de la M a l-

06 et q 7 la" t seull!s W r i W r e ,  de leur p è re ,  elles
ne pourraient p r e n d r e  une portion dans ees im m eu bles, 

q u  autant que les b.ens libres ne su/Broient pas p o u r fo r
m er leur légitim é de r igu eu r-

3 ° .  Q ue toutes les estimations qui ont eu lieu jusqu’iei 
sont devenues m ut,les, et ne p eu v en t régler le part ’ 

à raison des cliangem ens survenus dans l ’état des bien, 

depuis que les experts ont opéré.
»s,
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’4°. Q ue le rapport du tiers e x p ert  est nul et i r r é g u 

lier;
, 5 E n f in ,  que les biens étant situés en B o urb on n ois , 

on ne pou rvoit refuser aux appelans un am endem ent de 

rapport,
Ces deux dernières propositions- ne sont que tres-suDsi- 

diaires.

P r e m i è r e  P r o p o s i t i o n .

L e s  d e u x  sœ urs D e s c h a m p s  o n t reçu  a u  delà  de ce
- / ' q u i leu r  revenoiU ' "

O n  se rappelle que Jeanne - Françoise D escham ps , 
fem m e P e r r e t h o n ,, étoit tout à la fois héritière u n iver
selle instituée dp son p è r e ,  et donataire des terres de la 

M a lleré e ,  de F aye  et dépendantes.
Ces terres furent grevées de substitution en faveur du 

p re m ie r  enfant m âle, ou du p u în é ,  au choix  des époux. 

Cette donation fut laite sans autre.'charge que de l 'u su 
f r u i t pendant-la v ie  du père  d o n a teu r,  et de payer 

6 ooo fr. à chacune des deux sœurs Deschamps.
Pendant l ’ u s u f r u i t  d u  p è r e ,  les terres furent dégra

d ée s,  les forêts dévastées; et après son d écès, sa fille 
aînée f u t  obligée de renoncer à l’institution , pou r s’en 

tenir à la donation des deux terres.
D an s la su ite , elle a fait choix  de Jean  - D o m in iq u e  

P e r r e th o n ,  son fils a în é ,  pour recueillir le bénéfice de 

la substitution, ainsi qu ’ il résulte de son contrat de ma

riage du i o  avril 1786.
L a  dame P e r r e t h o n , en renonçant à la succession de
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son p è r e ,  en étoit quitte p o u r  payer à chacune de ses 
sœurs la som m e de 6,000 fr. et ce payem ent a été effectué ; 
les deux sœurs en ont donné quittance ; la daine P e rre th o n  
n ’a voulu  prendre d’autre qualité que celle de donataire.

L a  renonciation de la dame P erreth on  faisoit place à 

ses deux sœurs, qui se sont empressées d’accepter la suc
cession du père; elles n'ont pris d’autre qualité que celles 

d’ héritières du p è r e , et c ’est toujours en cette qualité 
q u ’elles agissent. *

C o m m e héritières du p è r e , elles sont incontestablement 

tenues de payer au citoyen P e rreth o n  f i l s , l ’un des ap- 

p èlan s, les dégradations com m ises dans les terres substi

tuées : ces dégradations ont été évaluées à la som m e 

de 39,125 fr. ; les intimées sont encore com ptables des in
térêts de cette som m e depuis 1 7 7 6 ,  époque de la ces
sation d ’usufruit. Elles doivent égalem ent vingt-trois ans 
d ’arrérages de la som m e de 600 fr. que le père d evo it  
annuellement à la dame P erreth on  et son m a r i , et dont il a 
été form é demande.

Elles ont touché 7,200 fr. p o u r  arrérages de cens dûs 

:à la succession du p è r e ;  elles ont reçu p o u r  9,200 fr. 

de m obilier. E n f in ,  le total des sommes q u ’elles ont re

. çues ou dont elles doivent com pte se porte  à celle de 

. 8 4 î525 fr. O n  ne com prend  pas dans cette som m e les 

frais d in ven ta ire , les m ém oires de médecin pendant la 
.d ern ière  maladie du p ère ;  un état de frais considérable, 

payé à un p ro cu re u r;  un contrat au principal de 2,000 fr, 

dû par la succession, le tout quoi a été payé et rem 
boursé par le citoyen P e rreth o n  fils.

Q u e  peuvent donc aujourd’hui dem ander les intim ées?
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r ie n , si les biens libres 'ont été suffisons p o u r  rem plir

-leurs légitim es de d r o i t ,  qui est un neuvième.
O r ,  co m m e 'elles doivent un com pte de 84,520 fr. 

elles ont i*eçu plus q ue  ce n e u v iè m e ;  en effet, il fau- 
- d roit  360,000 fr. effectifs, p o u r  q u ’elles amendassent 
'chacune 40,000 fr. et m algré  l’exagération du rapport 
du tiers-exp ert,  l ’actif de la succession en m eublés, bes

t iau x  et im m e u b le s , n’a été évalué q u ’à la som m e de 

233,044 fr. 60 cent.
Il est donc évident q ue  les intimées ne peuvent obtenir 

'd e  p r o v is io n , puisque loin d’être créancières  ̂ elles seront 

débitrices, et q u ’elles n’ont pas m êm e le droit de dem ander 
îe 'partage  contre leur sœ u r, ou les appelans qui la 'repré-
st’ritent, puisqu’elle n’est point héritière  du père com m un.

- , \  .

; D e u x i è m e  p r o p o s i t i o n :*
ï  . ■ • ' > 

j 'L e s  in tim ées n 'on t a u cu n  d ro it s u r  les terres de 1a
M a llerée  et P a y e .

* ' - V
• L es  appelans ne possèdent d'ans là succession de feu 

‘ D e s c h a m p s, père  et aïeul des in timees’, que les deux terres 

'd e  la M allerée  e t 'F a y e ;  ils les possèdent’à 'titre  de dona

taires et de substitués. L es  intimées n é ’peuvent’ rien p ré 

tendre dans ces im m eubles, qu’autant q u e  les biens libres
rseroient insuffisans pou r les rem plir  de'leurs légitimes. Il 

•est de principe incontestable , que lés donations ou subs
t itu t io n s  ne sont sujettes h re tran ch em en t, q u ’autant q u ’il 

y  auroit insuffisance dans les autres biens. L ’art. X X X I V  
■de l ’ordonnance de 1731 en a une disposition précise O r ,

p o u r
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p o u r  p ro u v e r  q u ’ il y  a insuffisance, les intim ées auroienl; 
du com m encer par rendre com pte de ce q u ’elles ont reçu 
de la succession du p è r e ,  de ce qu ’elles d oiven t pour les 
dégradations ; e’étoit à elles ¿ .établir  q u ’ il y  avoit insuffi

sance dans les biens libres, p o u r  les re m p lir  de leurs légi

times: jusque-là elles sont non recevables dans leur de

mande.
D iront-elles que le rapport du tiers e xp ert établit cette 

insuffisance ? O n  va leur p ro u v e r  q u e  ce rapport est de

v e n u  absolument in u t i le , et que l ’état des choses a changé 
depuis l’estimation.

T r o i s i è m e  p r o p o s i t i o n .

L e s  estimations qui ont eu heu ju s q u 'ic i , ne peuvent 
régler les droits des intimées.

L a  succession de J acq u es-R o b ert D escham ps consistoit 
principalem ent en directes. L o r s  de 1 estimation q ui a eu 

l i e u , les ce n s , les casualités et toutes les prestations féo

dales existoient dans toute leur v igueu r. Ces redevances 

ont été supprim ées par les nouvelles lois ; il ne reste plus 
li l’ héritier substitué q ue  le rural ; et com m e ces deux 

t e r r e s  consistaient en grande partie en d irectes, la sup

pression qui a eu lieu leur a fait perdre  les quatre cin

quièmes de leur valeur. Cette perte doit retom ber néces

sairement sui toute la succession , sur les légitimaires 

com m e sur le donataiie  substitue. Il est de principe qu ’en 
choses indivises ou co m m u n e s , la perte  retom be sur tous 

les com m uns ou cohéritiers. T a n t  q u ’il y  a indivision dans 

une succession, les cohéritiers sont réputés associés ; ils

C
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sont co-propriétaires de la chose ; et co m m e  la chose périt

p o u r  le m a ître ,  elle p ér it  nécessairement , dans ce cas*, 

p o u r  tous les cohéritiers.
O r , dans l’esp è ce , il y  a indivision , puisqu’il s’agit d’ une 

dem ande en partage form ée par les in tim é e s , et que l’un 
des jugem ens dont est a p p e l , leur adjuge un n euvièm e des 

Liens. Il y  a indivision , puisque les intimées auroient droit 
à un retranchem ent sur les biens s u b s t i t u é s ,  si elles n’étoient 

pas x*emplies de leur portion légitim aire par la main-mise 

q u ’elles ont faite sur les biens l i b r e s ,e t  par les sommes 

q u ’elles ont reçues de leur soeur aînée.
Tirs deux sœurs D escham ps d o iv en t donc participer à 

h  perte qu’ont é pro u vée  ces d eu x  terres p a r  la suppres
sion des droits féodaux : si elles doivent y  participer , it 
faut une nouvelle  estimation.

S’il faut une nouvelle  estimation; sJil est d ém on tré  q u ’elie 

es,t rigoureusem ent et indispensablement nécessaire , il est 

impossible de savoir si les intimés sont créanciers ou d é
biteurs. D ans cette incertitude ,  com m ent asseoir une p ro 
v i s i o n  ? Ce que  les intimés ont r e ç u  doit sans contredit 
le u r  en ten ir  lien. .11. est de règle et de jurisprudence ,  q u e  
le légitimaire qui a déjà récu sa  légitime con ven tion n elle ,  

et qui demande le partage ou un supplém ent, ne peut pas 

obtenir de provision : la réception de la légitim e co n ven 

tionnelle lui en tient lieu.
O r  ,n o n  seulement ici lesintimées ont reçu la som m e de 

•• f),ooo fr. qui leur étoit destinée p o u r la légitim e convention

nelle , elles o-nt encore perçu le m ob ilier  , les arrérages d<* 
cens dûs à la succession du père ;. elles doivent co m p te  

des dégradations qui ont été com m ises pendant fu su fru it



du père : par conséquent leur dem ande en provision  est 
inadmissible. .

Q u a t r i è m e  p r o p o s i t i o n -.

L e  rapport du tiers expert est nul et irrégulier.

S u ivant l’usage constant, un tiers expert doit prendre 
un parti m itoyen entre d e u x  rapports qui lui sont soumis : 

le tiers n e st  n om m e que p o u r  départager les deux p re 

miers qui ont été divisés d opinion ; ce n’est pas son avis 

particulier que la justice lu i dem ande, mais il doit te  ranger 

à l’un des d e u x , ou prendre  un parti m itoyen  qui puisse 

rap p roch er les opinions; autrem ent il en résulteroit q u ’u n  

seul avis feroit la loi aux d eu x  a u tre s , tandis q ue  c’est la- 

m ajorité  qui doit décider. L o rs q u ’un tiers exp ert  a la  
m al-ad resse  de d onner un avis p a rticu lie r ,  contraire, à 
celui de chacun des d eu x  autres , il n’y  a pas plus de raison 
p o u r  adopter son avis que celui des auties d eu x  et dans 
ce cas, loin de réunir  une plus grande masse de lum ières 

les juges retom bent dans une nouvelle  incertitude et ne 
peuvent atteindre le b ut q u ’ils s 'étoient proposé. *

Dans l 'e sp èce , l ’expert des appelans a estimé ces deux' 
terres à la som m e de i o o 3ooo fr . ;  celui des intimées les 

a-évaluées 180,000 fr. ; et T a v e r n ie r ,  tiers e x p e r t ,  les a 

p o r t é e s , y  com pris les meubles et b estiau x, qui }sont un 
objet m od iq u e, à la som m e de 233,044 fr.' 60, cen tim es 
Quel degré de confiance peut m ériter une semblable o p é 

ratio n ?  Il n y  a q u e ir e u i  et incertitude; et dans cet état 

de confusion , les intimées ne p ourroient jamais espérer 
l’ hom ologation de ce rapport.

( *9 )
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C i n q u i è m e  e t  d e r n i è r e  p r o p o s i t i o n .

L e s  in tim é e s , d an s to u s les c a s , on t le d roit de dem ander  
u n e nouvelle exp ertise.

L a  succession est ouverte  en coutum e de B o u rb o n n o is ;  

lès im m eubles q ui la com posent sont ¿gaiem ent situés 

dans le ressort de cette coutum e. L ’article porte  : 

et q u ’à' rap p o rt  de jurés d ûm ent fait et p ar  autorité  de 

a ju s t ic e , parties présentes ou a p p e lé e s , de ce qui g ît  

« en leur art et industrie , fo i  doit être ajoutée , s ’ i l  n e n  
« e st d em an dé Tam endem ent. » Cette coutum e n ’est pas 
la ‘ seule qui ait cette disposition: celle de N iv e rn o is ,  art. 
ï ô , ' c h a p .  1 7 ,  en contient une semblable. L ’am endem ent 

d e rap p ort n 'est point à Vaïbitrage du ju ge  ; ’il est de droit 

lorsqu’une des parlies le requ iert;  et A u r o u x  des P o m 

m iers , sur l’art, c i t é ,  nom b. 1 0 ,  dit qu ’il est d ’usage 
constant d ’ord onner un n o ü veau  rapport , lo rq u ’il est 
requis par les parties. A i n s i , les appelans p o u rro ien t donc 
encore écarter l ’opération vicieuse du tiers e x p e r t ,  par un 

am endem ent qui ne sauroit leur être refusé. M ais ont- 

ils besoin de recourir  à ces moyens subsidiaires, lorsqu’ils 

ont dém ontré  que toutes estimations précéd em m ent faites 

étoieht devenues inutiles, par les changernens survenus 

d e p u is ^ ’et la suppression des droits fé o d a u x ?

' M ais telle est l ’obstination et l’entêtem ent des intim és, 

q ue  dans leur manie p ro c e ss iv e , ils n’ont pas vu que leur 

demande étoit sans in té rê t ;  qu ’ils comprom ettoierit les 

d eu x  frères C o u rta u re lle , inscrits sur la liste fatale ; q u ’en
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supposant qu ’ils pussent obtenir une p r o v is io n , la p ortion  
revenante aux deux frères seroit versée dans la caisse na
tionale , sans aucun espoir de la re co u v re r  en cas de radia
tion. Mais ils ont l’ habitude de plaider : les d eu x  sœurs 

D escham ps ne vécuren t jamais sans procès. L a  dam e 

v e u v e  L em o in e  a plaidé avec son m ari jusqu’au d ern ier  

m om ent  : les deux sœurs se sont réunies contre l’aînée 

depuis 1776 , et ont sans cesse m ultiplié  les incidens. L e s  

enfans de Jeanne-M arie  D escham ps suivent les traces d e  

leur m ère,  et se préparent encore une m ultitude de procès ; 

ils connoissent les appelans, et se flattent d ’arracher , p ar  

lassitude,  ce qu ’ ils ne p o u rro n t  jamais obtenir  dans les 

tribunaux.

P a r  co n se il ,  P A G E S , a n cien  ju r isco n su lte .

 B R U N ,  avoué.

A  R i o m , de l’im prim erie  de L a n d r i o t  , im prim eur 
du T r ib u n a l  d’appel.


